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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 23 octobre 2025 

Numéro d’inspection : 2025-1460-0005 

Type d’inspection : 
Plainte 
Incident critique 
 

Titulaire de permis : AON Inc. 

Foyer de soins de longue durée et ville : Moira Place Long-Term Care Home, 
Tweed 

 

RÉSUMÉ DE L’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : 17, 20, 21, 22 et 
23 octobre 2025  
 
L’inspection concernait : 

• Dossier : no 00157462 – Rapport d’incident critique no 2977-000020-25 – 
Dossier en lien avec des préoccupations quant aux soins fournis aux 
personnes résidentes 

• Dossier : no 00157909 – Dossier en lien avec une plainte relative aux droits 
des personnes résidentes et aux soins fournis à celles-ci 

• Dossier : no 00158849 – Rapport d’incident critique no 2977-000023-25 – 
Dossier en lien avec des allégations de mauvais traitements à l’endroit de 
personnes résidentes 

 

 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Soins de la peau et prévention des plaies 
Services de soins et de soutien à l’intention des personnes résidentes 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
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Au cours de cette inspection, l’inspectrice ou l’inspecteur ou les inspectrices ou 

inspecteurs ont fait des observations pertinentes, examiné des dossiers et effectué des 

entretiens, le cas échéant. Aucun non–respect n’a été constaté. 


